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Erwägungen
E. 23
février 2015, concluant, avec suite de frais et dépens des deux instances, à ce que le prononcé soit annulé et que l'opposition au commandement de payer soit maintenue en ce qui concerne la prétention de 41'360 fr., seule encore litigieuse. L’effet suspensif a été accordé d’office, le 26 février 2015, par la présidente de la cour de céans. Par acte du 30 mars 2015, la poursuivante s'est déterminée, concluant au rejet du recours, avec suite de frais et dépens. En d roit : I. Le recours a été déposé dans le délai de dix jours qui a suivi la notification de la décision motivée, conformément à l'art. 321 al. 2 CPC (Code de procédure civile du 19 décembre 2008; RS 272). Il est écrit et motivé (art. 321 al. 1 CPC). Il est dès lors recevable. La réponse de l'intimée est également recevable, ayant été déposée dans le délai de l'art. 322 al. 2 CPC.
- 6 - II. a) Selon l’art. 82 LP (loi sur la poursuite pour dettes et la faillite du 11 avril 1889; RS 281.1), le créancier dont la poursuite se fonde sur une reconnais-sance de dette ou sous seing privé peut requérir la mainlevée provisoire (al. 1) ; le juge la prononce si le débiteur ne rend pas immédiatement vraisemblable sa libération (al. 2). Constitue une reconnaissance de dette au sens de cette disposition l’acte authentique ou sous seing privé signé par le poursuivi – ou son représentant (ATF 130 III 87 c. 3.1) – d’où résulte sa volonté de payer au poursuivant, sans réserve ni condition, une somme d’argent déterminée ou aisément déterminable, et exigible (ATF 136 III 624 c. 4.4.2 ; ATF 136 III 627 c. 2 ; 130 III 87; ATF 122 III 125, JT 1998 II 82). Une reconnaissance de dette peut aussi résulter du rapprochement de plusieurs pièces dans la mesure où il en ressort les éléments nécessaires (ATF 136 III 627 c. 2 ; TF 5A_465/2014 du 20 août 2014 c. 7.2.1.2). Un contrat écrit justifie, en principe, la mainlevée provisoire de l'opposition pour la somme d'argent dont la prestation incombe au poursuivi, lorsque les conditions d'exigibilité de la dette sont établies (ATF 136 III 627 c. 2 ; TF 5A_465/2014 c. 7.2.1.2 ; CPF 30 juin 2014/239). Le contrat signé de bail à loyer ou à ferme constitue une reconnaissance de dette pour le loyer et le fermage échus, si le bailleur a délivré au preneur ou mis à sa disposition l’objet du contrat (CPF 30 juin 2014/239 ; Staehelin, in Basler Kommentar, SchKG I, 2ème éd., 2010, n. 117 ad art. 82 LP ; Krauskopf, La mainlevée provisoire : quelques jurisprudences récentes, in JT 2008 II 23 ss, spéc. p. 35 ; Panchaud/Caprez, La mainlevée d'opposition, Zurich 1980, §§ 74 et 75 ; Gilliéron, Commentaire de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite, t. I, Lausanne 1999, nn. 49 et 50 ad art. 82 LP). Lorsque le bail est résilié et que le locataire ne libère pas immédiate-ment les lieux, il doit au propriétaire une indemnité d'occupation illicite, que l'on estime équivalente au montant du loyer.
- 7 - Toutefois, comme l'indique son nom, cette indemnité est de nature délictuelle, et – de jurisprudence constante – le bail ne constitue à cet égard pas un titre à la mainlevée (CPF 30 juin 2014/239 ; CPF 11 septembre 2013/358 ; CPF 9 juin 2008/396 ; CPF 1er juin 2006/239 ; CPF 12 novembre 2003/468 ; CPF 29 octobre 1998/577). Le poursuivi peut faire échec à la mainlevée en rendant immédiatement vraisemblable sa libération (art. 82 al. 2 LP, précité ; ATF 66 I 4 c. 2 ; TF 5A_465/2014 du 20 août 2014 c. 7.2.1.3 et 7.2.2 ; TF 5A_577/2013 du 7 octobre 2013 c. 4.3.1). Il peut se prévaloir de tous les moyens de droit civil – exceptions ou objections – qui infirment la reconnaissance de dette (ATF 131 III 268 c. 3.2), notamment l'inexistence ou l'extinction de la dette (Staehelin, op. cit., n. 90 s. ad art. 82 LP). b) En l’espèce, le recourant fait valoir que les 41'360 fr. réclamés sont des indemnités d’occupation illicite et non des loyers et que, par conséquent, le contrat de bail ne saurait constituer un titre de mainlevée pour ce montant. Pour sa part, l’intimée estime que le recourant fait preuve de mauvaise foi et commet un abus de droit en prétendant qu’il faudrait tenir compte de la résiliation qu’elle a signifiée pour non-paiement du loyer puisque, durant toute la procédure judiciaire qui a précédé, il a soutenu être au bénéfice d’un contrat de bail tacite, qui aurait été conclu postérieurement à dite résiliation. c) D’après l’intitulé de la cause de l’obligation figurant sur le comman-dement de payer, la poursuite porte sur des indemnités d’occupation illicite. De fait, il n’est pas contesté que le contrat de bail a été résilié de manière extraordinaire le
E. 25
juillet 2011 pour le 30 septembre 2011, pour défaut de paiement du loyer (art. 257 d CO). Il ressort de l’arrêt rendu par la Cour d’appel civile le 12 août 2013, confirmé par l’arrêt du Tribunal fédéral du 4 février 2014, que cette résiliation extraordinaire du 25 juillet 2011, pour le 30 septembre 2011, était valable et efficace et qu’aucun contrat de bail – écrit ou tacite – n’a succédé au contrat qui a été résilié. Partant, les montants réclamés au recourant poursuivi pour la période allant d’août
- 8 - 2013 à mars 2014 ne sauraient l’être à titre de loyer échu, mais seulement à titre d’indemnité pour occupation illicite. Or, comme rappelé ci-dessus, lorsque le contrat de bail a pris fin, la dette de loyer était éteinte et a fait place, éventuellement, à une créance en dommages- intérêts. C’est donc à raison que le recourant invoque comme moyen libératoire l’extinction du rapport d’obligation, l’intimée ne disposant plus de titre à la mainlevée pour la période postérieure au 30 septembre 2011. Quant à l’argument de l’intimée, selon lequel le recourant commettrait un abus de droit à invoquer l’extinction du rapport d’obligation, il apparaît mal fondé. D’une part, on ne discerne pas en quoi il serait abusif pour une partie de tenir compte des considérants d’un arrêt du Tribunal fédéral, même si ceux-ci lui ont donné tort. D’autre part, il convient de relever que le recourant n’a pas invoqué devant la Cour d’appel civile et le Tribunal fédéral l’existence d’un titre à la mainlevée provisoire – soit d’un contrat de bail écrit – pour la période postérieure au
E. 30
septembre 2011, mais l’existence d’un bail tacitement reconduit, ou conclu. Il n’y a donc pas de comportement manifestement contradictoire de sa part. III. Le recours doit ainsi être admis et le prononcé réformé en ce sens que l’opposition formée par T.________ au commandement de payer est maintenue. En première instance, la poursuivante a succombé sur la levée provisoire de l’opposition qu’elle avait requise à concurrence des montants de 41'360 fr., 103 fr. 30 et 286 fr. 75 ; elle obtenu gain de cause sur la mainlevée définitive de l’opposition à concurrence de 14'737 fr., le poursuivi ayant, en retirant son opposition à l’audience, acquiescé aux conclusions de la requête sur ce point (Tappy, Code de procédure civile commenté, n. 31 ad art. 106 CPC, p. 415). Dans ces conditions, les frais judiciaires de première instance de 480 fr. doivent être répartis à
- 9 - concurrence des deux tiers pour la poursuivante (320 fr.) et d’un tiers pour le poursuivi (160 fr. ; art. 96 al. 1 let. a et al. 2, ainsi qu’art. 106 al. 2 CPC). De même, la poursuivante doit au poursuivi des dépens réduits d’un tiers qui, dès lors que le poursuivi était assisté en première instance d’un agent d’affaires breveté et que celui-ci a pris part à une audience mais n’a pas déposé d’écriture ni de pièces, doivent être arrêtés à 400 fr. (600 fr. – 600 fr. x 1/3; art. 3 al. 2, 11 et 20 al. 2 TDC, tarif des dépens civils du 23 novembre 2010; RSV 270.11.6). La poursuivante devra ainsi au poursuivi la somme de 400 fr., dont à déduire 160 fr. de frais, soit un solde de 240 francs. Les frais de deuxième instance du recourant doivent être arrêtés à 630 francs. L’intimée ayant succombé en deuxième instance, elle doit rembourser au recourant son avance de frais de 630 fr. et lui verser des dépens, qu’il convient d’arrêter à 500 fr. (art. 106 al. 1 CPC ; 13 et 20 al. 2 TDC).
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